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La FCPE Paris veut une école ouverte fondée sur le dialogue  
entre tous les membres de la communauté éducative.

la FCPE-Paris

L'éducation n'est pas une charge à réduire  
c'est un investissement pour l'avenir.

ASSURANCE SCOLAIRE ET EXTRA-SCOLAIRE : LES 
RAISONS POUR LESQUELLES LA FCPE RECOMMANDE 
LA MAE ? La MAE, n°1 de l’assurance scolaire, 
connaît bien les risques auxquels l’enfant est 
exposé. Elle propose des protections parfaitement 
adaptées et sans franchise. Que l’enfant se blesse 
seul ou qu’il en blesse un autre, qu’il subisse ou 
cause des dommages, tout est prévu pour garantir, 
au meilleur prix, une totale tranquillité d’esprit. 
Adhésion en ligne sur www.mae.fr

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE PARIS : FÉDÉRATION DES CONSEILS 
DE PARENTS D’ÉLÈVES DES ÉCOLES PUBLIQUES 
14 rue d’Astorg -75008 Paris. Tél. : 01 42 65 05 98 
www.fcpe75.org / mél : fcpe75@fcpe75.org

FÉDÉRATION NATIONALE : FÉDÉRATION DES CONSEILS DE PARENTS D’ÉLÈVES DES ÉCOLES PUBLIQUES 
108-110, avenue Ledru-Rollin - 75544 Paris cedex 11 
Tél. : 01 43 57 16 16  
www.fcpe.asso.fr / mél : fcpe@fcpe.asso.fr

reconnue d’utilité publique

une répartition équilibrée de l’offre éducative sur tous les établissements 
scolaires de Paris et le maintien d’une sectorisation garante d'une mixité 
sociale et scolaire entre et au sein des établissements ainsi que l’égalité 
d’accès à l'offre de formation.

revendique

beaucoup d’importance aux réalités éducatives concrètes dans les établissements :  
l’organisation des temps scolaire et périscolaire, la qualité de la restauration scolaire,  
le climat scolaire, la continuité des enseignements…

attache

l’inclusion effective de tous les enfants en situation de handicap  
dans le milieu scolaire ordinaire, avec les moyens humains  
et matériels nécessaires.

demande

le droit de tous les enfants à une scolarité sereine, quelle que soit la situation  
de leurs parents, et demande en conséquence la régularisation des familles  
et des jeunes majeurs sans papiers.

rappelle

son attachement au principe constitutionnel de laïcité et s’oppose à tous  
les dévoiements. Elle refuse en particulier toute intrusion des entreprises 
privées et toute action publicitaire au sein des établissements scolaires.

réaffirme



Une  
association structurée pour être efficace

La FCPE à Paris 
c’est...

C’est la principale association 
de parents d’élèves présente 
dans toutes les instances de 
décision de la vie scolaire (conseils 
d’école, conseils d’administration 
des collèges et lycées, conseils de 
classes, commissions académiques, 

municipales, départementales  
et régionales, caisses des écoles) 
porteuse de revendications 
argumentées claires auprès  
de l’Académie, de la Ville  
de Paris et du Conseil régional.

De  
l’information

Sur www.fcpe75.org, 
• la FCPE Paris met à la disposition 
de ses adhérents un site internet 
qui fonctionne comme un portail 
d'information et de formation 
complet avec des espaces dédiés 
aux conseils locaux • La FCPE 
Paris propose aussi une newsletter 

hebdomadaire et organise une 
présence active sur les réseaux 
sociaux.
Liaisons laïques
Un vrai magazine d’information  
et de débat à destination des 
parents et de tous les acteurs  
de la communauté éducative.

Une offre 
complète de 
formation 
pour aider  
les parents

Des adhérents 

porteurs 
des valeurs 
communes 
qui guident 
notre action

formations :
• fonctionnement et animation  
d’un conseil local • rôle d'élu en 
conseil d'école et conseil d’adminis-
tration • dotation horaire globale 
(DHG) • conseils de discipline • 
commissions d’appel • orientation 
/ affectation • accueil des élèves à 
besoins particuliers

Des groupes de travail pour 
être force de proposition 
sur :
• restauration scolaire • inclusion  
et accessibilité • réforme du collège 
• scolarisation des moins de 3 ans  
• sectorisation et affectation • laïcité 
• numérique • santé • apprentissage 
des langues

 • Une école publique laïque  
et gratuite
 • Un enseignement de qualité  
pour tous les élèves
 • L'égalité et la mixité
 • L’enfant réellement au cœur  
du système éducatif

 • Une coéducation parents 
et enseignants pour 
l’épanouissement des enfants
• L’école publique comme premier 
lieu de société solidaire
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L’adhésion en ligne est possible sur le site de la FCPE Paris à partir de septembre 2016 : www.fcpe75.org

ADHESION INDIVIDUELLE PAR PARENT 
À REMPLIR LISIBLEMENT EN MAJUSCULES. MERCI !

Avez-vous déjà été adhérent à la FCPE ?  OUI         NON 

Nom (s) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Portable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1er enfant 2e enfant 3e enfant 4e enfant

nom de l’enfant

prénom

date de naissance

établissement  
fréquenté

classe fréquentée  
à la rentrée

SI VOUS AVEZ DES ENFANTS DANS PLUSIEURS ÉTABLISSEMENTS,  
MERCI DE REMPLIR AUTANT DE BULLETINS QUE DE CONSEILS LOCAUX

Je souhaite
 participer aux activités du conseil local

 être candidat au conseil d’école (maternelle, élémentaire)

 être candidat au conseil d’administration (collège, lycée)

 être délégué FCPE au conseil de classe. 

Coordonnées du conseil local

Date    Signature

Une fois complété, le bulletin doit être remis au responsable FCPE de l’établissement ou, à défaut, renvoyé au Conseil 
départemental FCPE, 14 rue d’Astorg 75008 Paris, accompagné du règlement.
Conformément à la loi n°78.17 du 6 janvier 1978 Informatique et libertés, chaque adhérent dispose du droit d’information, de rectification et 
d’accès auprès de la FCPE.

1 La cotisation inclut les abonnements facultatifs à la revue des parents (revue nationale : 3.35 €) et à Liaisons Laïques (revue départementale) : 3.70 €
Le paiement de cette cotisation donne lieu à la délivrance d'un reçu qui permet d'obtenir une réduction d'impôt (selon les dispositions fiscales en vigueur)

2 À partir du deuxième conseil local et suivants, seule la part locale est due

Adhésion1

Cotisation principale 24,00 €

Complément local ou don +  ................

 –––––––

 Total  ................

Cotisation à partir du 2e conseil local2 4 €

Complément local ou don +  ................

 –––––––

 Total  ...............

OU


